
Droit des produits thérapeutiques

Notification de décisions

S'appuyant sur

l'art. 66 de la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux (LPTh) et
l'art. 36 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA)

a rendu le 22 août
2005 les décisions suivantes dans une affaire de publicité illégale pour des médica-
ments/suppression de nom de domaine:

1. Il est interdit au destinataire de la décision de faire de la publicité pour les
médicaments suivants et de les distribuer: 2. La 3. L'effet suspensif est retiré à tout recours éventuel contre la présente déci-
sion.

4. Les émoluments fixés à 1000 francs sont à la charge de 5. La présente décision est publiée dans la Feuille fédérale (FF) et portée à la
connaissance de

Un délai de 30 jours après notification de la décision est imparti pour former un
recours contre cette décision auprès de la Commission de recours en matière de
produits thérapeutiques, Effingerstrasse 39, 3003 Berne (art. 85 LPTh). Ce recours
doit être déposé en double exemplaire et contenir des conclusions et les motifs. La
décision faisant l'objet du recours doit y être annexée. Les documents cités comme
moyens de preuve doivent être désignés de façon précise et soumis en annexe si
possible.

Le destinataire de la décision peut demander à ce qu 'elle lui soit également
envoyée. Pour ce faire, il doit s'adresser à:
Swissmedic, Institut suisse des produits thérapeutiques
Service juridique
Hallerstrasse 7
3000 Berne 9

22 août 2005 Swissmedic
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